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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Les entreprises dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 50 millions d’euros, ayant bénéficié 
d’un report de cotisations sociales et d’impôts directs à partir du 15 mars 2020 en raison de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré en application du chapitre Ier bis du titre III du livre premier de la 
troisième partie du code de la santé publique, bénéficient d’une annulation de ces cotisations 
sociales et impôts directs si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 70 % durant la 
période comprise entre le 1er mars 2020 et le 31 mai 2020 par rapport à la même période de l’année 
précédente ou, si elles ont été créées après le 1er mars 2019, par rapport au chiffre d’affaires 
mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 
2020.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement envisage l’annulation de l’ensemble des charges sociales et fiscales pour les 
entreprises qui ont vu leur chiffre d’affaires chuter d’au moins 70 %. Ce critère permet de cibler les 
secteurs les plus gravement touchés par la crise, tels que le commerce de proximité, l’hôtellerie et la 
restauration (y compris leurs fournisseurs et prestataires) , le secteur du tourisme, des spectacles.
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Il est également proposé de réserver le bénéfice de ce dispositif aux PME.

 


